
Communiqué hebdomadaire
du Conseil d'Etat

9 mars 2022
La version Internet fait foi

M. Mauro Poggia, conseiller d'Etat
M. Antonio Hodgers, conseiller d'Etat
M. Thierry Apothéloz, conseiller d'Etat
Mme Michèle Righetti, chancelière d'Etat



PPCE 9 mars 2022
Page 4

Focus

Genève se mobilise et met en place le dispositif Solidarité Ukraine

Face à l'escalade des conflits armés en Ukraine depuis le 24 février, Genève affirme son attachement
à la paix ainsi que son soutien et sa solidarité à l'égard de la population ukrainienne. Considérant
l'ampleur  de  l'exode  et  de  la  crise  humanitaire  qui  se  profile,  le  Conseil  d’Etat,  les  acteurs
institutionnels  et  le  tissu  associatif  genevois  se  mobilisent  et  s'organisent  pour  accueillir  les
personnes  déplacées  en  provenance  d'Ukraine.  Le  canton  sollicite  aussi  la  générosité  de  la
population genevoise. Afin d'informer, orienter et structurer les aides citoyennes spontanées, une
ligne verte Solidarité Ukraine (0800 900 995) vient d'être mise en place. Parallèlement à ces actions
solidaires sur le sol genevois, le canton a débloqué une aide humanitaire d’urgence d'un million de
francs pour soutenir les activités du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) sur le terrain.
Devant la nécessité de préparer l'afflux de réfugiés et d'anticiper les mesures préventives ainsi que le
déclenchement d'éventuelles mesures d'urgence en cas d'extension du conflit, le Conseil d'Etat a constitué
une délégation à la crise ukrainienne et un groupe de pilotage. Ceux-ci ont pour pour mission d'organiser
l'accueil  des  réfugiés  en  provenance  d'Ukraine  et  de  coordonner  les  enjeux  migratoires,  sécuritaires,
sanitaires, sociaux, de scolarisation et de communication. Ils s'assureront également que toutes les mesures
de protection de la population sont prêtes à être mises en œuvre si la situation devait le nécessiter.
Ligne verte Solidarité Ukraine – 0800 900 995
La ligne verte Solidarité Ukraine (0800 900 995) est opérationnelle depuis ce mercredi 9 mars à 14 heures.
Destinée à  la  population  genevoise  qui  souhaite  faire  un  don en espèce ou en nature,  proposer  un
hébergement ou devenir bénévole, la ligne renseigne sur les différents besoins qui émergent et structure les
propositions  d'aides  spontanées  émanant  de  la  population.  Elle  donne  également  des  informations
générales sur l'accueil des réfugiés, qu'il s'agisse de consultations médicales, de scolarisation ou de la prise
en charge des enfants, etc. Gérée par l'Hospice général, la ligne est ouverte 7j/7 de 8h30 à 17 heures.
Toutes ces informations sont également disponibles sur le site www.solidariteukraine.ch.
Accueil et hébergement des réfugiés en provenance d'Ukraine
La population ukrainienne en exode pouvant arriver sur le territoire genevois à tout moment, un accueil 7j/7
et 24h/24 est d’ores et déjà mis en œuvre. Ces personnes en provenance d'Ukraine, principalement des
femmes et des enfants, ne pourront de loin pas toutes être logées chez des parents installés à Genève ou
des particuliers bénévoles. Genève renforce donc sa capacité d'accueil dans des centres d'hébergement
collectif, des hôtels ou tout autre logement en surface pour les familles. L'arrivée massive d'enfants en âge
scolaire est également au coeur des préoccupations du Conseil d'Etat.
Statut de protection S et intégration
Genève est favorable aux modalités d'application du permis S tel que proposé par le Conseil fédéral. Dès
que ce statut sera activé, toutes les personnes bénéficieront de la protection de la Suisse. Ne sachant
combien de temps ces personnes en provenance d'Ukraine resteront sur notre territoire, Genève estime qu'il
est important de leur permettre d'accéder à des mesures d'intégration (par exemple des cours de langue)
moyennant une participation de la Confédération à leur financement et de permettre aux enfants d'être
scolarisés.
Le Conseil d’Etat salue le fait que la Confédération versera aux cantons des forfaits globaux pour la prise en
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charge des personnes concernées, permettant ainsi de contribuer à la couverture des frais relatifs à leur
hébergement,  leur assurance-maladie obligatoire et  leur encadrement.  Par ailleurs,  le Conseil  d’Etat  a
indiqué à la Confédération son souhait que la clé de répartition utilisée pour les requérant-e-s d'asile soit
appliquée aux titulaires de permis S.
Aide humanitaire d'urgence
Le Conseil d’Etat a par ailleurs décidé d’octroyer une aide humanitaire d’urgence d'un million de francs pour
soutenir  les activités du Comité international  de la Croix-Rouge (CICR) en Ukraine.  Cette contribution
permettra au CICR de poursuivre son travail  pour réparer les infrastructures vitales, venir en aide aux
établissements de santé avec des médicaments et du matériel et distribuer de la nourriture, ou des articles
d'hygiène aux familles qui en auraient besoin.
Conséquences économiques du conflit en Ukraine
Le Conseil d’Etat est également attentif aux conséquences économiques de cette crise et réunira cette
semaine les principaux acteurs de l'économie genevoise. Avec eux et en coordination avec les autorités
fédérales, le département de l'économie et de l'emploi (DEE) met ainsi sur pied un groupe de travail pour
évaluer  et  anticiper  les  conséquences  de  ce  conflit  sur  différents  secteurs  possiblement  impactés
(entreprises, banques, commerce international, négoce de matières premières, tourisme, etc.).
Depuis l’arbitrage de l’Alabama en 1872, Genève s’est profilé comme le lieu par excellence de la résolution
pacifique des différends. Dans le contexte actuel, le Conseil d’Etat entend plus que jamais préserver cette
vocation de paix et de dialogue. Par ailleurs, il rappelle que Genève accueille des représentants de la quasi-
totalité des pays du monde. Il tient à ce que les uns et les autres continuent à coexister pacifiquement.  

ligne Solidité Ukraine : 0800 900 995
site www.solidariteukraine.ch

Pour  toute  information  complémentaire  (médias  uniquement):  pilotage  cantonal,  en  contactant
M.  Laurent  Paoliello,  directeur  de  la  coopération  et  de  la  communication,  DSPS,  T.  079  935  86  75.

https://webmail.ge.ch/owa/www.solidariteukraine.ch



